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Gesien by den gedeputeerdens van mynen genadigen forste ende heere mynen heere
de prinche van Orangien, mitsgaders van de staten van Hollandt ende Zeelandt, Bom
mel ende Buyren, met hueren geassocieerden, 't scriftelyck versouckvan de 'heeren
commissarisen ,van de Conincklyke Majesteyt van Spaengnen, he~ ter handen gestelt

, op hudent den xnenvan 'meerte, bestaende in twee leden, begeerende by d'eerste te
weeten wie de voorseyde gedeputeerdens al comprehenderen onder de woerden, in
huere supplicatie vervatet, van de vuytheernsche natie vuyt ,de·landen te willen doen
vertrecken, enz., ende by het twede let, hoe datdezelve gedeputeerdens verstaen de
naevoIgende woorden als by libere córnrnunicatie ende advys van de inlieemsche
ende generale statenende landen vanherwaertsover in 't gemeynende behoorlycke
daertoe versarnelt goede ordre, enz., ghestatueert te' werden, omme te weeten hoe
ende in wat vorme ende vuegen zy begeeren dat 'tzelffde zoude geschien, ende die staten
versamelt zouden werden,' enz.

'. Antwoirdende op d'eerste let, seggen de voorseyde gedeputeerdens dat zyIuyden, by
't woort vuytheernsche natie, verstaen alle vreempdelingen die in de.ese Nederlanden
nyet geboren en zyn, J;lOchtans daerenbinnen aengehoudenwerdden, zoe ~vel in den
dienst ende be,vaernisse van de principale steedeil, sterckten ende aIHleren officien, als
oock in den dienst metter wapenen' ende oncler besoldinge, ende en zouden de vóor
noemde gedeputeerdens te dien egheen andel' duytsch woort connen gebruycken, wel
weetende datden voornoeniden heeren commissariscn, zoe weI ende betel' dan hem
luyden, kennelyck es wien m~n met die vuytheemsche natie wilt denoteren . Ende off
dezelve commissarisen hen hieriillle wilden vermiden, moegen hen addresseren aen de
staten van denanderen'provincien; die dé, inique regeringe ende vuyteringe van de

.vuythCemsche mede gévoelt hebben ende nóch daermede beladen zyn, ende overzulcx
hem meest raeckende de voorseyde gedeputeerdens, .en twyffelen nyet men zaIl by
dezelven volcomen onderrechtinge' erlangen.

Op het tweede let, verclaren de voornoemde gedeputeerdens hen onbekent te weesen
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Geexbibeert by de voornoemde gedeputeerden, behouden ,ende sonder
prejudicie van der interpretatie ende verclaringe "an de: staten van

" HoHandt ende Zeelandt, enz., heure.m~esLers·, :in 'desenais' van he~re

, ¡ wo'orden te doen ~ Actum den xncn martii XVC vyfl'endetzeventich, ende
ter ordonnantie der beeren gedeputeerden ondergeteekend by my: ' ..'
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:.: ,:. Lettredes commis$aires duo Roi att g1'and cornma1idéur de Castille.!
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óf ele voornoemden 'heeren prinche ende staten 'tzelve;a~ders zoudenmogen verstaen dan
de dudelicke woo.rden Ínede en brenghen ;dan\villen hen derhafvennyetonde'rstaen, ,
van'huere heel'en ende meesters weegen, ,daerop eenich voirder intérpretatie oft verclaer '
tedoen."Maer zoe veel dezaecke hen gedeputeerdens l'aeclin't particuJier,zoedunct
denzelven;' onder corl'ectie,dat de·'vergaderinge :van de generaleé staten,: va'u 'aIlede
Nedérlanden behoort zoe eer' zoebeter'te: geschien,' inzulcker vougen ende maten als
'dezelve vergadert waeren ten tyde' als wylen,: van hoochloflycker, memorie;: ~eyser

Carolus, ,den vyffden van die' name, de voorseyele Nedel'landen :resingneerde ende'
overgaff de Coninglyke Majesteyt,. onsen genadichsteri heeren; ane ende elcke derzelver
volcomelyck ende 'ongeveynsdelyck geaucthoriseert zyride beclachten' te doen; enele
:ZyneMajesteyt te mogen,adviseren; hoe men de 'justit~e,policie,' ende in' 'effeºte
,'t gemeen .besten, naer oudt .hercomen in: de landenzoudemogen. rechtén".: ende
'wederommeln goeden train brengen ; welcke vergaderinge ende co,!!mnnicatie ilyet .
'libere :en mút zyn,' in zunderheyt voor dien van Hollandt, Zeelandtende·hueregeassÓ - ,
,cieerde, zoelangedie vuytheemsche (als oorzaecke wesendevan aH 't qnaet~ ende je-
gens dewelcke'dezelve bedwong~n geweest zyn de 'wapenen:,aen, te nemeh) elcx:by
den huercn vertrocken 'zyn~.;":': ' :.'

';' "Monseignéur, les -tro'is députezayans esté a Dordrecht vers le prince d'Oranges
retournarent en ce lien jeudy dernier, sur le mydy, appol'tans quaut a eulx une .

, leUr~ missive el passe-port an maistre clu camp Julien Romero dudict prince,Et ayans
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tost apres envoyé le secrétaire de la Torreyers ~ulx, pOur les_requérir' :d'en_~oyer quel
ques:'ungs d'entreeulx,du moings peulxqui avoientestévers ledict prince" versnous,
pour. entendre quelle responce ilz rapportoieIlt sur le renvpy des ;deuxhostagiers, .
:parens de Yostre Excellence,veu que ledict maistre du camp Julienestoit prest pour,
'ce enteridu, s'-encheminer vers Dordrechten hostaige, etaussy pour communicquer sur
'certainriglement par nous dressé 'comlllent lesdicts dépu-tez seauroie~t icy ~conduire,

qU~llt iIzvouldr~ient :sortirde leurs logis, (1 );luy donnerentpour responce qu'ilz S
adyiseroient par ense:inble, ét le n01,lsferoient s~aYoir; et environdeux.llellr~s;apres,

nous manderentque>' ponr:estre occupez, n'y p()voient ppur ,ce ,iourvacquer;o Et le
lendemain~ yayanspar 'déUX fois renvoyé ledict de la Torre ala Jinsusdict~, ,et pOUl'
sQavoir cquantet a quelle heure Hzvouldroient pontinuer nostre communication,veu
que desja 'elleavoit eslédisc~:mtiriuée six jours, luyrespondirentqu'iJzavoient;eharge
'dudict prince eLaultres sesassociez de: n'entrer :en ,aulcune ,p,OIumunication tanLet
j~squesa ,ce que ledictJulien Romero (u,t partypourallerse .rendreen hostaige; el
quant ~ l'autre poinc,t, jlz:y ellvoyeroient quelques~ungs ;pourentendre ce quCc leur
vouldrionsproposer.Et suyvant ce~ ycomparans quatre desdicts ~éputez;assefllar~,

leur demandasmes quelle responce leur' condéputez ·rapP9rtoie~t to~ch,ant.le r~nv:oye
desdicls deuxhostagiers. A quoy nous respondirent que, combien ilz avoient sur ce
escript; commeleur avions requis~ audict prince et:ses cOllfédérez, toutesfois qu'il avoit
es'térésolu.les retenir~vec' lecÍi~t 'ma'is;tre cIu'ca~p,' tani en acquit de la prétendue
promessequea~ssYW)llr·le·~r,pI~sgrandeseureté. ptay~ns sur ce eu derechief avec
eulx nouvellesdisputes, persistames,a cequ'ilz en debvoient itératifvement escripre.
Et apres avoir ,sur ce consulté avec les aultres leurs condéputez, nous rapporterent
pour responce qu'ilz en escripvroient del'echief, mais ne vouloient asseurer :oy eulx
obliger a les faire revenir, bien qu'ilz se référeroient ausclicts' prince et associez de
regarder si, sans Iesdicts deux hostagiers par nous requis, il estoit assez pourveu a
leur seureté, a Iaquelle Iedict prince ef estatz s'estoient o~ligez vers eulx', et que a ce
ilz feroiellt de IeUl' part tout .bon office.· ~tsur ce Iedict maistre du camp partit le
Ínesme jour yers Saincte-Geertruydenberge, et, y arrivant a l'heure de la marée, s'est
passé incoiltinent' vers -Dordrecht. Nous verrons 'dequelle .efficacc·auron,t esté leurs
leUres..

Ledict maistre du camp p~rty, nous nous sommes rentrez incontinent en commu
nication, et requis nous donner responce sur nostre dernier reces. Pour acesatis
faire,nóus :ont ;exhibé,en :pr,emier !ieu, leurnouvelle cornmissionampliée ena1,ll~uns
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ses poinctz~ et nous' en laissécopiea~te~ticqu,e, ,apres,eáavoi;'faictela:'collaÚon par
ensem~le,donts'envoyea'Vostre EXcelleI).ee avec,: cestes Uilg dQúble(l). Etquántau

'poinctdé la présenee du 'conte de Zwartzémburg,-comme ladicte" cl~use- n'estóit'ob
misény'changée~ persisteréntde~e~hief en-icelle,'et no'us ~ni contraire; ~t.ap'res.eu
sur cedivers pro'pos, et que leul>_~vions déc1airé 90mment e(éD;quelle ,qualité,~'~ten
dions qu'il s'y debvoit trouver, en conformitéde ce qu'avons escripta Vostre Excel
lerice par HOZ précéelenles,etque, esÚonstl~es-contens qu'il s'y trouvast,sibo~' lui
sembloit;, el qu'~l ne tenolt anous que, en' qualité de tesmói~g et C0111m'e moyenne~~
pour parvenir a la pacifficationdes troubles , iI Yvinst; mesIi1es, ~ clue souvent ce l~y
avionsces'jours passez ~equis (I.·tprié, el moy, de Rassenghl,en,en~oires al'aprés.
disné dudict jour', me trouvant avec ledict secréta'ire de',la Torrev~rs ledict conte"
faict ace nouvellé insiance, finalement fut résolu', ven que; de leur part, i,l,avoitesté

, requis seyouloir t,rouver en eestecommunication, qu'illeur incomboit ace ~~e'!endre
voluntaire. Desorte que"ayans 'sur ce consulté a part par ensemble, nous disrent
qu'ilz' d~puteroient quelql~es-ungs d'entreeulx, pour sur ce éntendre l'intention dudict
corite, et,que apres ilz sQavoient comment ilz s'y auroient. aconduire.Au retour des:
quelz députez, ,en ayans Qya part leur rapport, noüs déclairerent en avoir Jaict leur
debvoir,et en avoir satisfaction, et estoient contens passer oultre en ladicte commu
nication, moyennant de ce acte de,nostre consent ment : laquelleleur avons accordé,
de la teneur de la copie que va avec cestes,combien q~'il sembloit,n'avoir el'icelle assez
de satisfaction (2)~ Et apres, revenans a la matiere principale,ont persisté, comme
auparavan't, avoir de nous responce absolute, cathégoricque e~-péremptoire sur les
pOlllctz de ieurdicte requeste, disans de cyavoir expresse charge.

Quoy par nous entendu, combien qtIe 'p~rsisti?ns au contraire et qu'ilz nous deb
voient préallablement, par ung inesme volume, donner oultre toutes leurs ultérieures '
doléances ei griefz,' ponr les causes' par' cy:aevant' bien' a plain déduictes' et allé~,
gUées, n'avonspeult obtenir aultre chose, fors que lelle pourolt estre nostreresponce
sur lesdicts poincts, qu'ilz en auroient satisfaction, ,et n'en proposeroient ~ultres. De'
sorte que, co~sidérant le.ur pourfye (5), et quc.,ne fai~ions que perdre temps, requismes
avolr ladicte respo,nce par~,script, 'en leur, déclai!ant ñéantmoins que" avant de,poxoi,r
furnir de' la' nostre ·désirions, bien SQ3voir quelz,'iIz entendoient de,compr~nd~e soubz" -- . '; ,'-" " " . ,,',',:;,"'" , ' ," , - ' .. ,,: . ' .", ';' ,,' "

1'(1)"C~tt~ \nouv¿Úe co~'missio~, daléede' Do'rdrecl;t, le'8~la'~s,'~st~~: '~~cueil 'NJ;¿ci~u~ns' ~~:~~.~~~,
t. 1; fot 5f6. Le prince d'Orange et ses confédérés y déclarent approuver et ratifier tout ce ql1i 'a .Üé . '
faH jusqu'alors par leurs députés, et y prometlent d'accomplir toui ce a quoi_ils s'engagel'ont encore.,

(2) Voy. lá piece XXXVI. " ", -,,: '." -, ',. ,'-
(5) Pou1'fyc, obstination, insistance, de l'espagnolporfía. ' ' , "
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Lettre du grand commandeur de Castille au baron de Rassenghien.

ce mot vuytheemsche natie ou estrangiel's, qu'ilz vnuloÍentsortir des' pays de. pa~

deQil, et s~mblablement par' ces motz by libe,re'commün~ica'tieende advis 'van de Ú"heem:'"

'Sche 'et 'estat,z généraulx -des pays de par deQa~ ponr, leurdéclaration veue, res;.

pOlldre sur le tout tant plus pertinaniment. Qúoy par eulx oy, en soubrians aulcuns

d'eulx,nous disrent que les enffans povoient entendre qui estoient lesdiets estrangiers,

et que les estaiz 'de Brabant et Flandres sQavoient bien quelz ilz estoient;' néantmoins,

en leur donnant ceste' question ou qureritttr par escript, nous 'enresponderoieilt au

lendemain. Et combien, que espérions ilz deus·sent hiel' matin ace avoir satisfaicí, leur

'ayant bien tempre (1)' envoyé noslredict qureritur, sí es~-ce que l'avons au prime receu

hiel', apres mydy, respóndans tant sur l'ung que J'aultre par deux escriptz dOlit les

copies vóntquant eL cestes (2) .

Surlesquelz ebtendons de respondre demain du tout en conformilé de nostre instruc

{ion; et par lenr réplycque,nous verrons s'il y aura apparence de. nous aprocher de

plus p'res : de láquelle, sans servir sur icelle d'aultre escript, en advertirons Vostre

Excellence, et lui envoyerons copie du tout, poúr entendre son bo~ plaisir, et com~

ment nous aurons' anous rigler sur ce ultérieurement. -

A tant,monseigneur ~ etc. De Breda, le xme jour de mars 1ñ74.

•

! f·
j.

L
, Anvers, 13mars 1574 (1575, n. st.) ..

. • ~~ .

l\'Ionsieur de RaSSeIlghien, je viengs d;estre adverti (5)' que, une partie d~s clépu'te~'

du' Ín:ince d'Oranges sont logez aBreda eú certaine maison en lavillc~ ct aultre cn:

u~g jar~i~ d,is,tant d~ ladicte ,maison environ lile pas, el qu'ilz ont moyen de parlcl',
.' .•.... "

.." . .. .';: . .'.l,

:,: '.1': ,.

. ' (i) Bien tempre, de bien bonne beure. . , "

(2) Voy. les pieces xxxvIi et XXXVIII.. .,' ";"

(3) On ne voitpas, dans les Archives, qui avait donoé,cesavertissements '3 Requeoens. . .,.:' ,';

t
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Bredll, t4 mllrs 1574 (f575, n.st.).,RlUC

Offres et présentations faites pa?' les commissairesd'tt Roi ~ux députésdtt prince ra y
d'Orange et des etats de fIollande etde Zélande. (Traduction.)

'comme ilz parlent jour.nell~ment, aux bou;geois illecq,de leur f~ulse religion et.aultres
choses scandaleuses, eta~ssy qu'on les ,voit mangerpubli~qúem~nt,~:"chair, et ehose's '
de ceste qualité ': .de ou pourroit succéder quelque i~convénient ;'et'partánt ~ilYS' ~sté .
meu le vous rep~ésenter; afinquefenez la bonne mainquey soit donné l'ordr~' re-,
quis pou,r y aller au-devant" ,et que me semblé qu'il seroit bien quelesdicts députez
fussent touts logez, en ladicte maison en la ville, 9u il y en a une pártie, puis; eornme
j'entens,elle est commode et assés proche de hi vos~re. Aussy entends-je queJ'hoste,
de ladicte maison' est, fort grand héréticqu,e: par quoy ~on:vient avoir tant plus l'ooil
sur luyo Et j'escrips aussy pl'ésentement au lieutenant' de MondragoÍl, Gilles Villain,:
de porter pareillement grand soing que il use et fasse. user, par touts ses 'capitaines y

, estants, de toute extreme vigilance.' .,'

A tant,etc. D'~nv~rs, le xme jour de mars HS74., '.'.:

Messieurs, ayant veu voz escriptz exhibez. le xne de ce mois, et trollvé par iceul:x '
que le prinche d'Oranges, nobles et vill~s deHoll~n~e et Zélande,. et confédér'ez', ,de-:
mandent elevant tout responce cathégoricque sur leur précédente requeste et humble
supplication, avec déclaration que, si Sa Majesté/ accorde cela,,ilz ne désirent pour
m~intenant proposer aulcuns ultérieurs poinctz, mais en casque Sa Majesté le}~ur

refuse, que lors ilz attendent que de sa part leur .soyent .proposez et mis en a'Yant
moyens convenables par lesquelz les Pays-Bas' puissent ~stre remis entranqui1lité et
prospériié,' et que ia-dessus ilz ~iroient leur advis comme loyaulx s.ubjeetz,:·.déclai~
1'0ns, de la part de Sadicte Majesté (combi~n que les principall~x moyens ~~ ladicte
requestene sQauroient estré usez et efi'ectuez que préallablement les, pays de Ho~ian~e
et Zélan~e et villes confédérées ne soyent réuni~ et consolidez soubz "~a Maj~sté
avec, les. aultres provinces) ~ q~e.,toutesfo~s ,pollraccélér~~ l'~ffair~, nous ~e:vop~?ns /

. .' '.-.: .
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faire _débat Sur 1'ordreet maniérede la négociation, ains, afin que soit p6urveua tout,
et pou;r' démontrer effectuélement la· bonne' affection et iI~tention. de SaMajesté a
l'advancementdu bien publicq, quiétude et paci~calion perdurable-,' .proposons et
mectonsen avant, en vertu de la,commission et povoir anous donné; les poinctz et
artic~es ({ui s'ensuyvent : .

Pl~eIilierement, totichant la retraicte des nations estrangeres mentiollnée -en ladictc
requeste;' ensemble la déclaration par vous faicte la-dessus, iedictxIlc , que les Espai
gnolz y seriont compi'ins, voulons bien vous- représenter, de la part de·Sa Majesté,
que'celasamble 'bien estrange et dur, pour estre lesdicts Espaignolz si bien naturelz
subjectz deSa Majesté comme les remonstrans; ayans, commc telz, faictpar cy-de
vant aux prédécesseurs de Sa Majesté, et, aussy u¡celle, grandz servicespour ·la tui
tion de ces pays; etque les FranQois,Gascons,'Anglois,Escossoí'set Allemans,
desquelz vous vous aydez, sont vl'ayement estrangers; et nonobstant toutcela, -estant
les choses accordées, Sa Majesté n'est point intentionnée de retenir lesdicts Espaignolz
plus longuement en ces pays que le besoing des affaires le requerra : en quoy ne se
doibt demander u Sadicte Majesté ny la presser dadvantaige, cornme chose qui tcn
droit contre sés haulteur el authorité, queles remonstrans propres ontprotesté vou- .
loir révérer et honorer.. . J

Et, concernant le second poinct de ladicte requeste enclroict l'assamblée des estatz
• . '. -1. '. '. .. > .

généraulx, pour; par communication et aelvis libre d'}ceulx, ,estre mis bon ordre, .
police et riglement par Sa Majesté, elle déclaire-que 'se sQache d'estre bien contente
qu'estans les choses pacifiées, icelle soit requise, ?onseilléc' el assistée par ses estatz,
estans les meilleurs, les plus principauIX etpllls entenduz. de tous ses subjectz, aux~

quelz a tousjours compété ele. faire et représen ter les estatz généraulx des pays ·de
par deQu,quand Sa Majesté a trouvé bon les convocquer et appeller, et ce en choses
de leur cognoissance et dont ron a accoustumé conférer avecques eulx, ou prendre
leur conseil ~ advis et consentement, sans soubzmectre u lem; jugement les choses
dépendans de la souveraineté et des bon vouloir et disposition .de Sa Maj'esté, par
adviset délibération de ses consaulx acesteffeCt establiz :. bie~l entendu que Su Ma-.
jesté, ou son gouverneur généralde I sespays de. par deQu, ponrront endroict ces

. choses-Iu preiíclre aclvis, tant des consaulx provinciaulx, ·magistratz des-:villes, que
. estati -des pays, en ce que se trouveroit convenir. .

Et pour ce que la convocation des estatz' généraulx requiert long lemps et traicte,.
el ne se peult faire sans .grande difficulté, y accédal1t~'aus'sy grande il1certitude, 'el
que, comme .diN est, ne sQauroit estre usée ny effectuée ava'nt que les armes soyent
posei et les pays de Hollande el Zélande et vilIes confédérees rétiniz et consolidez

e
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soubzSa: Majesté' avec les autres provinces, comme aussy le rcquiert le LL'oisicme
poinct de ladicte reqtieste, l'on propose, 'de la-part de Sadicte 'l\Iajesté', pOllll parvenir
a ladicte pacification, les articles suyvans, asQavoir :

Que'lesnobles et)villesde Hollande et Zélande' et confédérez, sicomme Bommcl
et Bueren, tant en général que particulier, seront maintenuz et gardez en tous leurs
priviléges, loix,droicti et coustumes, comme le tout a esté auparavant les troublcs;
et,si quelque chose est changée ou innovée, en le déclairant, sera I;estituée et ré
parée;

Que toutce qu'est advenu de toutes choses passées sera générallemcnt oublié,
amorti et anéantr, comme chose non advenue, sans que 1'0n puist aqui que ce soit
imputer aulcuné 'éhose ; "

Que tous' 'deffaultz; contumaces el sentences rendues, tant de bamlissement, confis-
cation 'de biens ,comme aullrement; 'seront eassées et annullées; ,

Que les biens prins et occupez d'un parti et d'aultre seront renduz et restituez aux
propriétaire8? ou héritiers et successeurs, en tel estat qu'ilz sont présentement, sans
fraude; ce que a esté prins etlevé sera qtiicté et remis, fors ce qu'est encoires en
nuturé on en estre;
Qu~ tous prisonniers d'ung parti et d'aultre seront relaxez librement et franche

ment, sans ~anQon,tant le conte de Boussu que aultres, quelz qu'ilz soyent: mais les
ranQons payées demeureront payées et tiendront;

Que toutes choses et difficultez que par communication pOluront sourclre' parti··
cúlierement desdicts articles, seront pacifiées et quiétées par les plus convenables
moyens que faire se pouna, et comme I'on pourra s'en accorder par ensemble:

, . Bien entendu que lesdicts prince, nobles et villes restitueront aSa Majesté toutes
les' villes, chasteaulx et fortz, 'ensemble les bateaulx, artillerie et choses qnelzconques
qu'ilz luy ont prins et détiennent, et semblablement que tous ceulx qui, durant ceste
présente guerre, auront prins a soy aulcunes maisons, biens et rentes appartenans a
personnes d'Église ou aultr~s, et les tiennent et occupent encoires, laisseront aicelIes
la plainepossession et joyssance paisible, en toute seureté et liberté, sQayoir est de ce
qui est en nature', estre, et en leur poyoir, sans fraulde et malengin. '

Et entend Sa: Majesté expressément que la religion catholicque .romaine se tiendra
et observera générallement en' tous ses pays librement et paisiblement, sans aulcun
destourbiel:' ou empeschement, en la forme, et maniere comme Sa Majesté a recen
lesclicts pays de par deQa, et y a esté juré, 'inauguré et confirmé, -ayant mesmement
lesestatz d'iceulx; tant lors qneñaguere~, protesté de youloir vivreet moul'Íren la '
mesme religion :.

& ..~&3
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-Bien entendu que a ceulxqui nevouldront d'ores en avant vivre catholicquement,
eornme dict est; Sa .' Majesté áccordera el permectra, , tout au pluse,t pour ceste, fois
tantseullernent,qu'ilz pourront se retirer hors de ces pays et vendre leurs biens qu'ilz
y on t, dedans certain temps a préfiger, sans que toutesfois, du_rant icelluy, ilzpour
l~ont faireaulcun exercicede leur religion ou aulcun scandaL

Et pour seureté de tout, ce que dict est, combien, que la parole seule de SaMajesté,
avee les leures de ratification qu'icelle '{mvoyera la-dessus par de<;a, leurdebvriont
souffire, la ou toutesfois ilz ne vouldriont s'en tenir contens (comme s'espere qu'ilz
feront), pourront proposer ce qu'ilz vouldroien,t demander davantaige ponr, leur seu~

reté, pour, cela entend~, y estre résolu comme iI conviendra. ' .

Ainsi exhibé aux, députez du prince d'Oranges, nobles el villesde Hollande el
Zélallde el confédérez, de la part des commissai~es de Sa Majeslé eslans ~

Bl'eda, le XIVe jourde mars XVC soixante-quatorze, stilo eurie.. Moy pré~enl

el solibsigné:

D[ 1\ DR' "(1 ,Lettre eles commissaires du Roi au grand commandeur de CastilleT
'-;j
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Brctla, H mal's H¡74 (HS7¡J, n. sl.).

'. . . . . -....".

MonseigneUl', eomme, ,par le post-datede noz leUres du v~ de ee mois, sur l'advis
qu'avions que les députez du prince d'Oranges (ayant' esté consulter avec lny et ses
associez l'appostilleque leur avions donné sur ,leur requeste et eseript y joinct) per
sisteroient ponr avoir absolute et cathégoricque responec sur ladicterequeste, sup
pliasmes qu'il pleust a Vostre Excellence HOUS mander, au cas que dessus, ·sa finale
résolution,pour selon ce nous rigler : sur quoy elle nous manda, par ses !ettres du

, vne , que nostre instruetion alloit bien ampIementextendue de ce que debvions dire; et
eornme, par aultres 110S ~ettres du vme,. 'luy escripvions qu'estions délibérez (an eas
susdict), ,ensuyvant lateneur de nostredicte" ins,truction, leur proposer lesprinci~

pauix poinetz d'ieeUe-, ete. , sur lcsquelles eife ne nous a- faict aulc~ne responce, pr~"
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supposant(commeestimons)que parsesdictes du VlIe elle nous avoit assez sur ce
déclairé son intention, n'avóns peult délaisser, ayant bien examiné et consulté ceste
affaire par ensemble, pour plusieurs bons respectz, et mesmes pour oster aces dépu.,.
tez toute diffidence ~t 'ultérieures occasions de machiner clIoses plus dures qu'ilz n'ont
faict jusques oires, )commé gens désespérez, aússy pour rompi'e les pernicieulx des
seings qu'entendons se practiquer en, divers costez, suyvre le pied et teneur d'icelle
nostre instruction, comme par noz lettres du jour d'hier avons adverti Vostre Excel
lence que ferions cejourd'huy, sicomme avons .faict acest apres-disné, comme Vostre
Excellen~e verra' par la copie de nostredicte responce,' que va joicnte acestes (1) .
.'Sur laquelle iceulx députez, ayani consulté par ensemble a part, nous ont faict

dire, par niaistre Paule Buys, leur condéputé, que, veu l'im,portance d'icelle, ilz ri'en
povoient .respondre, sans préallablement en référer audict prince d'Oranges et ses
confédérez : 'a laquelle fin ilz. estoient délibérez demain envoyer quelques-ungs d'entre
eulx versluy; y adjoustans qu'ilz y interposeroient tout bon office. Au retour desquels
députez (ayansentendu ce que sur ce Hz auront rapporté), ne fauldrons én toute dili-

.genceailvertir Vostre Excellence, pour ultérieurement entendre son bon plaisir.
Le docteur du comte de Swartzembourg, q\li s'est trouvé aujourd'huy présenta

nostrecoinmunication, pour la maladie dudict conte, pour luyen faire rapport du tout,
s'est déJÍlOnstré fort esbahy de la grande clémence de Sa Majesté, disant qu'il n'eust.
jamais pensé qu'elle se fút eslargie si avani; et s'ilz laissoient passer ceste occasion;
que tous les princes d'Allemaigne en seroient fort esbahiz..

A tant, mónseigneur, eLc'. De Breda, le xnne jour de mars 1D74.

. (1) Voy. 111 piece XLL
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